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Un projet financé par Médicament Québec et le Centre de formulations pédiatriques Goodman du CHU Sainte-Justine. 

En partenariat avec :                                                                                                 

Cette liste de vérification vise à aider le (la) pharmacien(ne) qui modifie la préparation magistrale d’un(e) patient(e) à 

informer adéquatement les personnes concernées du changement et à réduire les risques associés. Cette liste de vérification 

ne constitue qu’un aide-mémoire et ne remplace pas le jugement des professionnels. 

 

Risques d’un changement de préparation magistrale 
 

 Erreur de mesure du volume à la suite d’un changement de concentration 

 Erreur de prescription, en particulier aux transitions de soins (admission à l’hôpital, congé de l’hôpital) 

 Changement de l’effet thérapeutique ou de la tolérance du médicament en raison des différences 

pharmacocinétiques des deux préparations 

 Diminution de l’observance en raison de difficulté à prendre la préparation (goût, odeur, texture) ou à 

obtenir le médicament (approvisionnement, remboursement) 

 

Éléments susceptibles de changer 
 

 Concentration, volume à prélever pour une dose 

 Apparence, goût, odeur, texture 

 Conditionnement (bouteille de verre, de plastique) et conservation (réfrigération) 

 Modalités d’approvisionnement (délai à prévoir au renouvellement) 

 Modalités de remboursement (couverture d’assurance) 

 

Personnes à aviser 
 

 Le (la) patient(e) 

 Famille, parents, proches aidants 

 Prescripteur(-trice) du médicament 

 Autres professionnel(le)s participant au suivi du ou de la patient(e) (par ex. : infirmier(-ère) praticien(ne) en 

GMF, pharmacien(ne)s des établissements ou pharmaciens d’officine suivant le (la) patient(e)) 

 

Suivis à prévoir 
 

 Conformité : vérifier si l’apparence, le goût, l’odeur ou la texture de la préparation est toujours conforme. 

 Efficacité : mesures d’efficacité du médicament (effet thérapeutique objectif ou subjectif, dosage du 

médicament) dans un délai adapté aux caractéristiques du médicament. 

 Innocuité : mesures de tolérance du médicament (effets indésirables objectifs ou subjectifs, dosage du 

médicament) dans un délai adapté aux caractéristiques du médicament. 

 Observance : mesures de l’observance au traitement (suivi des renouvellements, discussion avec le patient) 

dans un délai adapté à la stabilité de la préparation et à la criticité du médicament. 

 


